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Of spec Claude Bonard et Renata Bonard

Przeglad Wojsk Ladowych
N°2, 1998

Le colonel W. Lidwa consacre un article ä la

Cooperation entre les forces operationnelles et la
defense territoriale. II insiste sur la finalite de ce
concept de defense, qui doit assurer l'inviolabilite du

territoire de la Republique de Pologne. II met en
lumiere la coUaboration et la complementarite entre
les puissantes unites operationnelles de l'armee qui
trouvent des allies dans les formations plus legeres
de la defense territoriale, dont l'engagement est

plus particulierement approprie dans les regions
du pays dont le relief est moins propice ä la

manceuvre et ä la concentration des grandes unites.
Ce constat devrait, selon l'auteur, deboucher sur la

mise en ceuvre d'un nouveau concept de la

manceuvre tactique qui mettra en valeur le role des

troupes territoriales.
La problematique du recrutement et de la legislation

y relative est abordee par le colonel A. Labu-

da. L'auteur est chef des services de recrutement et
de la direction de la mobilisation au sein de l'etat-

major general de l'armee, d'oü l'interet de cette
communication qui aborde egalement la problematique

de la conscription par rapport ä l'armee de
metier. II cite, a l'appui de son propos, les sondages

d'opinion realises recemment en Pologne, qui
attestent que la population aeeepte et trouve justifie
le maintien d'une armee forte pour garantir la

securite et l'independance du pays. L'acceptation de

l'obligation d'accomplir son devoir militaire merite
egalement d'etre signalee.

Quant au debat «conscription ou armee
professionnelle», l'auteur est d'avis que le passage ä une
armee professionnelle n'est pas possible actuellement,

vu l'etat economique du pays. Une teile

mesure engendrerait des coüts trop importants et, par
consequent, une pression fiscale supplementaire
difficilement supportable pour la population. II releve

que seule jusqu'ici, la Grande-Bretagne, outre
les Etats-Unis, a passe au regime professionnel to¬

tal. En revanche, il plaide pour une augmentation
du degre de professionnalisme des troupes.

L'auteur releve, contrairement ä une opinion
largement repandue que le raecourcissement du
Service militaire obligatoire (actuellement de douze

mois) n'est pas generateur d'economies et n'est pas
compatible avec l'objectif qui vise a assurer la

formation de toutes les recrues. II faut tendre a aligner
le Systeme polonais sur les normes adoptees par
les pays de l'OTAN, ce qui signifie un effort accru
en matiere de formation, de logistique, de doctrine
de commandement et l'utilisation d'une nouvelle

generation de materiels et d'armement.

Assurement, tous ces facteurs ne manqueront
pas d'avoir des fortes incidences sur les criteres de

recrutement, l'armee polonaise ayant besoin de

recrues dont le niveau de formation et de qualification

devrait etre plus eleve qu'aujourd'hui. Quoi

qu'il en soit, il appartiendrait ä la Diete de debat-

tre de cet objet et de proposer une reglementation
nouvelle permettant l'aaaptation des modalites
de recrutement et d'aecomplissement du service
national.

La Suisse vue de la Pologne

Une etude ö caractere historique consacree ä la

Suisse, son armee et au röle de celle-ci en matiere
de protection de la neutralite, est due ä la plume
des colonels Z. Czarnotta et Z. Moszumanski Les

auteurs y evoquent le debat politique qui remet
regulierement en cause les fondements de la defense
nationale et qui, depuis le vote sur l'initiative du

GSSA, porte sur l'existence meme de l'armee suisse.

Ils interpretent ces debats et jettent un regard

critique sur ce qu'ils estiment etre des tentatives
visant ä discrediter le röle de l'armee en tant que
facteur de sauvegarde de la neutralite et de
l'independance du pays, tant au cours de la Seconde

Guerre mondiale qu'au cours de la guerre froide.
Ils illustren! leur propos en rappelant, d'une part,
les grandes phases du service actif de 1939-1945
et, d'autre part, en faisant reference aux plans du

pacte de Varsovie recemment decouverts.

44 8MSN*2-1999



Revue des revues

Przeglad Wojsk Ladowych
N°3, 1998

Romuald Szeremetiew, secretaire d'Etat ä la
defense nationale, est l'auteur d'un editorial intitule
«La defense de la Pologne, questions et doutes». II

se livre ä un commentaire concernant la doctrine
du gouvernement polonais en matiere de defense
nationale pour les annees 1998 ä 2012. Cette
doctrine est basee sur une defense armee qui s'appuie,

d'une part, sur les troupes operationnelles et,
d'autre part, sur les troupes territoriales. Le secretaire

d'Etat met en lumiere le fait que cette recons-
truction de la defense nationale polonaise doit
tenir compte de la nouvelle Situation dans laquelle se

trouve le peuple polonais: il reconstruit son pays
redevenu democratique depuis 1989. Romuald
Szeremetiew souligne les aspirations et la volonte
de la nation qui veut etre reconnue en tant que
partenaire ä part entiere de l'OTAN. Une troisieme

composante du concept de defense nationale repose

sur la capacite de mobilisation, en cas de

menace, de la population toute entiere en faveur de
la defense du territoire.

Cette livraison, avec un cahier special, fait la

part belle d la logistique. Le general de brigade
K. Pajewski, commandant de la section de Logistique

ä l'Academie militaire pour officiers Stefane

Czarniecki, signe un article qui presente cette
«faculte». Cette ecole militaire dont la tradition remonte

ä l'epoque qui a suivi la Premiere Guerre
mondiale, forme les cadres-officiers dans le domaine
de l'intendance militaire. La section de logistique a
ete creee en 1994. Le programme de formation vise

ä former des officiers aptes a repondre aux defis

poses par la logistique moderne, aussi bien en
temps de paix qu'en temps de guerre. Au cours
d'une formation pluridisciplinaire de quatre ans,
les cours preparent les futurs officiers aux fonctions
suivantes:

- commandement de subdivision logistique et
fonctions d'officiers specialises en matiere
d'approvisionnement au sein des etats-majors de grandes
unites;

- commandement de places d'approvisionnement
et de magasins (equipement divers, materiel

de corps, uniformes, vivres, carburants, cartes etc.);
- officiers du commissariat et quartiers-maitres.

Les conflits moraux au sein
de la societe militaire

Le sous-lieutenant K. Drabik synthetise les

facteurs qui peuvent interpeller, au plan ethique, les

militaires en service et qui peuvent etre sources de
conflit moral:

- le caractere totalitaire de l'armee en tant
qu'institution;

- les incidences resultant de la structure de

dependance hierarchique dans laquelle se trouve place

celui qui effectue son service militaire;

- l'aspect rationnel de la vie militaire, qui eva-
cue toute notion de subjectivite;

- la necessite de compromis permanent entre les

valeurs individuelles et familiales et la specificite
du service militaire;

- les situations difficiles et stressantes qui
apparaissent au cours d'exercices ou de manceuvres de
combat.

II cite les conclusions d'un sondage effectue

aupres d'un echantillon de cinquante jeunes officiers

qui devaient repondre ä la question suivante:
«Quelles sont les valeurs qui influencent l'attitude
d'un soldat professionnel face ä un choix d'ordre
moral en cas de conflit?» Dans leur grande majorite,

les sondes ont souligne que, pour eux, la valeur

supreme est le droit fondamental de tout individu ä
la vie. En revanche, bon nombre d'entre eux declarent

qu'en cas de menace exterieure, ils seraient

prets ä risquer et ä donner leur vie pour defendre
dans l'ordre les valeurs suivantes: leur famille, leur

pays ainsi que leur dignite personnelle.
Ils considerent avoir le droit de risquer, outre leur

vie, celle des soldats places sous leur commandement

afin d'obtenir le succes sur le champ de
bataille. Ces jeunes cadres considerent la guerre
comme une Situation extreme ayant pour
consequence un bouleversement de l'echelle des valeurs

qui caracterise l'etre humain en temps de paix. Ils

mettent egalement en avant la difference qui se

cree alors entre les exigences individuelles et celles

de la collectivite. Tous les officiers sondes mettent

en avant la conscience humaine et le sens moral

comme facteurs determinants devant sous-tendre

toute decision en temps de guerre et/ou de crise

grave.

C. B.
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